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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

 
Article 1- Identification de l’organisme qui passe le marché, pouvoir 
adjudicateur : 

Lycée des Métiers Etienne LEGRAND 
8, boulevard Charles Gallet – BP 25 

42 124 Le Coteau Cedex 
Tél : 04 77 67 56 44 – Fax : 04 77 70 00 42 

Mél : karen.perrin@ac-lyon.fr 
 

Le lycée est représenté par Madame Lydie Grandclément, Chef d’établissement. 
 
 
Article 2 : Objet du marché 

 

2-1- Description : Le présent marché a pour objet la fourniture et la pose de stores 
enrouleurs électriques sur les fenêtres de deux pièces : bureau du hall et salle de réunion. 

 
2-2- Lieu d’intervention : Lycée des Métiers Étienne LEGRAND 

8, boulevard Charles Gallet – BP 25 

42 124 Le Coteau Cedex 

 
2-3 : Durée du marché ou délai d’exécution :  
Le présent marché sera réalisé sous la forme d’une tranche ferme. 
Il sera exécuté avant le 28 février 2020. 

 
 
Article 3 : Conditions relatives au marché 

Modalités de financement : subvention de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 
 
Article 4 : Critères d’attribution 

Pour déterminer l’offre la plus avantageuse, il sera tenu compte des critères énumérés ci-
dessous, classés par ordre d’importance décroissante et pondérés comme suit : 
- Prix : 55% 
- Qualité des produits : 30% 
- Qualité des services : 10%. 
- Respect de l’environnement (écolabels, consommation d’électricité, etc.) : 5%  
 
 
Article 5 : Procédure de passation retenue 

Marché à procédure adaptée. 

Le marché comporte deux lots : 

- Lot n°1 : stores enrouleurs 
- Lot n°2 : électricité. 

Le candidat peut soumissionner à l’un des deux lots ou à l’ensemble des lots. 

 

 

Article 6 : Conditions de délai 

Date limite de réception des offres : 14 janvier 2020 – 17h 

Date de l’envoi de l’avis à la publication : 13 décembre 2019 
Durée de validité des offres : 60 jours à compter de la date limite de dépôt des offres. 
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Article 7 : Procédure à suivre pour soumissionner  
 

 7-1 : Présentation des offres :  

Les offres devront être adressées : 
- par pli recommandé avec avis de réception, 
- ou remises directement à l’établissement (service intendance), contre récépissé daté et 

signé, 
- ou transmises par voie électronique (à l'adresse : karen.perrin@ac-lyon.fr) 
- ou déposées sur la plateforme du site AJI (plateforme de publication des marchés 

publiques des EPLE - www.aji-france.com). 
Aux coordonnées suivantes : 

Lycée des Métiers Etienne LEGRAND – Service intendance 
8, boulevard Charles Gallet – BP 25 

42 124 Le Coteau Cedex 
karen.perrin@ac-lyon.fr  

 
Dans l’hypothèse d’un envoi papier, le pli cacheté devra comprendre la mention : 

 « Offre pour la mise en place de stores enrouleurs électriques» 
L’offre fera apparaître le prix HT et TTC. 

 
 7-2 : Documents à fournir à l’appui de l’offre : 

- l’acte d’engagement complété, signé et tamponné 
- le cahier des clauses administratives particulières, paraphé, signé et tamponné  
- le cahier des clauses techniques particulières, paraphé, signé et tamponné 
- l’offre technique du titulaire répondant aux exigences mentionnées au CCTP. 
 
Les candidats devront obligatoirement répondre à l’offre de base décrite dans le CCTP mais 
restent libres de proposer des variantes qui devront être expliquées et chiffrées 
séparément. 
 
A l’appui de leur offre, les candidats pourront fournir tous documents permettant d’apprécier 
leurs capacités à assurer la prestation. 
 
Les documents devront être datés, revêtus du timbre commercial de la société et signés par 
la personne habilitée à engager la société et dont le nom sera mentionné dans les 
différentes rubriques. 
 
Si le candidat retenu ne peut produire les documents précités dans les délais impartis par la 
personne responsable du marché, son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du 
candidat est prononcée par la personne responsable du marché. La personne responsable 
du marché présente alors la même demande au candidat suivant dans le classement des 
offres. 
 
 
Article 8 : Renseignements complémentaires 

 

Pour obtenir les renseignements qui seraient nécessaires au cours de l’étude ou procéder à 
la visite de l’établissement, les entreprises peuvent s’adresser avant la date limite de remise 
des offres à : 

Madame Karen PERRIN 
Adjointe-Gestionnaire du Lycée des Métiers Etienne LEGRAND 

Tél : 04 77 67 56 44 – Fax : 04 77 70 00 42 
Mél : karen.perrin@ac-lyon.fr  
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